
ARDENNES

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°8-2021-091

PUBLIÉ LE 24 JUIN 2021



Sommaire

DDT 08 /

8-2021-06-21-00002 - Arrêté n°2021-351 du 21/06/2021 (2 pages) Page 4

DDT 08 / SE

8-2021-05-31-00005 - arrêté n° 2021-293 fixant les modalités de contrôle de

l'exécution des plans de chasse dans le département des Ardennes (4

pages) Page 7

8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces

d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts sur tout ou partie

du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin

2022 ainsi que les périodes et leurs modalités de destruction. (10 pages) Page 12

8-2021-06-17-00004 - arrêté n° 2021-345 de prescriptions spécifiques à

déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de l'environnement

concernant la création d'un forage d'irrigation agricole.
Commune de

SAINT PIERRE-sur-ARNES (6 pages) Page 23

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement

Grand Est /

8-2021-06-14-00004 - Arrêté 2021-DREAL-SEBP-0093
portant dérogation

aux interdictions de destruction, d�altération, de dégradation

d�habitats
de Cigogne blanche et aux interdictions de capture,

enlèvement et perturbation
intentionnelle de Cigogne blanche
du

14/06/2021 (14 pages) Page 30

8-2021-06-14-00003 - Arrêté 2021-DREAL-SEBP-0094
portant dérogation

aux interdictions de destruction, d�altération, de dégradation

d�habitats
de Cigogne blanche et aux interdictions de capture,

enlèvement et perturbation
intentionnelle de Cigogne blanche
du 14

juin 2021 (14 pages) Page 45

Préfecture 08  / CABINET

8-2021-06-24-00002 - AP portant renouvellement d'un certificat de

qualification C4/F4-T2  (2 pages) Page 60

8-2021-06-18-00001 - Arrêté modificatif à l'arrêté en date du 24 mars 2021

accordant une récompense pour acte de courage et de dévouement (1

page) Page 63

8-2021-06-15-00007 - Arrêté n°2021-250 accordant la médaille d'honneur

régionale, départementale et communale à l'occasion de la promotion du

14 juillet 2021 (20 pages) Page 65

8-2021-06-24-00001 - Convention de coordination entre la Police

municipale de Hargnies et les  forces de sécurité de l'État (6 pages) Page 86

2



8-2021-06-24-00003 - portant renouvellement d'un certificat de

qualification C4-T2 niveau 1 (2 pages) Page 93

8-2021-06-24-00004 - portant renouvellement d'un certificat de

qualification C4/F/-T2 niveau 2 (2 pages) Page 96

Préfecture 08  / DRHM

8-2021-06-21-00001 - Arrêté n°2021/084/06 portant convocation des

électeurs (commune de Briquenay) (4 pages) Page 99

Préfecture 08  / sous-Préfecture de Sedan

8-2021-06-18-00002 - arrêté de palpations - manifestation MJC Calonne à

Sedan (4 pages) Page 104

8-2021-06-23-00001 - Arrêté n° 2021/353
Portant modification des

statuts
 de la communauté de communes des portes du Luxembourg (6

pages) Page 109

SDIS 08 /

8-2021-01-19-00004 - 011-2021 Composition Conseil de discipline (2 pages) Page 116

8-2020-12-07-00007 - 1709-2020 Liste départementale représentants

administration SDIS (3 pages) Page 119

3



DDT 08

8-2021-06-21-00002

Arrêté n°2021-351 du 21/06/2021

DDT 08 - 8-2021-06-21-00002 - Arrêté n°2021-351 du 21/06/2021 4



DDT 08 - 8-2021-06-21-00002 - Arrêté n°2021-351 du 21/06/2021 5



DDT 08 - 8-2021-06-21-00002 - Arrêté n°2021-351 du 21/06/2021 6



DDT 08

8-2021-05-31-00005

arrêté n° 2021-293 fixant les modalités de

contrôle de l'exécution des plans de chasse dans

le département des Ardennes

DDT 08 - 8-2021-05-31-00005 - arrêté n° 2021-293 fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse dans le

département des Ardennes 7



DDT 08 - 8-2021-05-31-00005 - arrêté n° 2021-293 fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse dans le

département des Ardennes 8



DDT 08 - 8-2021-05-31-00005 - arrêté n° 2021-293 fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse dans le

département des Ardennes 9



DDT 08 - 8-2021-05-31-00005 - arrêté n° 2021-293 fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse dans le

département des Ardennes 10



DDT 08 - 8-2021-05-31-00005 - arrêté n° 2021-293 fixant les modalités de contrôle de l'exécution des plans de chasse dans le

département des Ardennes 11



DDT 08

8-2021-06-16-00004

arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces

d'animaux classées susceptibles d'occasionner

des dégâts sur tout ou partie du département

des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021

au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

DDT 08 - 8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts

sur tout ou partie du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

12



DDT 08 - 8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts

sur tout ou partie du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

13



DDT 08 - 8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts

sur tout ou partie du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

14



DDT 08 - 8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts

sur tout ou partie du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

15



DDT 08 - 8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts

sur tout ou partie du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

16



DDT 08 - 8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts

sur tout ou partie du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

17



DDT 08 - 8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts

sur tout ou partie du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

18



DDT 08 - 8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts

sur tout ou partie du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

19



DDT 08 - 8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts

sur tout ou partie du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

20



DDT 08 - 8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts

sur tout ou partie du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

21



DDT 08 - 8-2021-06-16-00004 - arrêté n° 2021-337 fixant la liste des espèces d'animaux classées susceptibles d'occasionner des dégâts

sur tout ou partie du département des Ardennes pour la période du 1er juillet 2021 au 30 juin 2022 ainsi que les périodes et leurs

modalités de destruction.

22



DDT 08

8-2021-06-17-00004

arrêté n° 2021-345 de prescriptions spécifiques à

déclaration au titre de l'article L.214-3 du code

de l'environnement concernant la création d'un

forage d'irrigation agricole.

Commune de SAINT PIERRE-sur-ARNES

DDT 08 - 8-2021-06-17-00004 - arrêté n° 2021-345 de prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement concernant la création d'un forage d'irrigation agricole.

Commune de SAINT PIERRE-sur-ARNES

23



DDT 08 - 8-2021-06-17-00004 - arrêté n° 2021-345 de prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement concernant la création d'un forage d'irrigation agricole.

Commune de SAINT PIERRE-sur-ARNES

24



DDT 08 - 8-2021-06-17-00004 - arrêté n° 2021-345 de prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement concernant la création d'un forage d'irrigation agricole.

Commune de SAINT PIERRE-sur-ARNES

25



DDT 08 - 8-2021-06-17-00004 - arrêté n° 2021-345 de prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement concernant la création d'un forage d'irrigation agricole.

Commune de SAINT PIERRE-sur-ARNES

26



DDT 08 - 8-2021-06-17-00004 - arrêté n° 2021-345 de prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement concernant la création d'un forage d'irrigation agricole.

Commune de SAINT PIERRE-sur-ARNES

27



DDT 08 - 8-2021-06-17-00004 - arrêté n° 2021-345 de prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement concernant la création d'un forage d'irrigation agricole.

Commune de SAINT PIERRE-sur-ARNES

28



DDT 08 - 8-2021-06-17-00004 - arrêté n° 2021-345 de prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l'article L.214-3 du code de

l'environnement concernant la création d'un forage d'irrigation agricole.

Commune de SAINT PIERRE-sur-ARNES

29



Direction régionale de l�environnement, de

l�aménagement et du logement Grand Est

8-2021-06-14-00004

Arrêté 2021-DREAL-SEBP-0093

portant dérogation aux interdictions de

destruction, d�altération, de dégradation

d�habitats

de Cigogne blanche et aux interdictions de

capture, enlèvement et perturbation

intentionnelle de Cigogne blanche

du 14/06/2021

Direction régionale de l�environnement, de l�aménagement et du logement Grand Est - 8-2021-06-14-00004 - Arrêté

2021-DREAL-SEBP-0093

portant dérogation aux interdictions de destruction, d�altération, de dégradation d�habitats

de Cigogne blanche et aux interdictions de capture, enlèvement et perturbation

intentionnelle de Cigogne blanche

du 14/06/2021

30



             Arrêté 2021-DREAL-SEBP-0093
portant dérogation aux interdictions de destruction, d’altération, de dégradation d’habitats

de Cigogne blanche et aux interdictions de capture, enlèvement et perturbation
intentionnelle de Cigogne blanche

du 14/06/2021

Le préfet des Ardennes,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

Chevalier de l’ordre national de la légion d’honneur

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L 411-1 et L 411-2 ;

VU le décret modifié n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ; 

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d'instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l'article  L  411-2  du  code  de
l'environnement portant sur des spécimens d'espèces protégées ;

VU l'arrêté  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU la demande présentée par l’association ReNArd

VU la consultation du public réalisée du 6 au 20 mai 2021 ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 06 juin 2021

Considérant que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  la  destruction,  l'altération  et  la
dégradation des sites de reproduction et d'aires de repos de Cigogne blanche
(Ciconia ciconia) ;

Considérant qu’il n’existe pas de solutions alternatives satisfaisantes aux situations visées par
le présent arrêté ;

Considérant que le projet correspond à des raisons impératives d'intérêt public majeur pour
des raisons de sécurité public ;

Considérant les  mesures  d'évitement,  de  réduction  et  de  compensation  à  l’enlèvement
d’espèces végétales protégées et à la destruction, l'altération et la dégradation
des sites de reproduction et d'aires de repos des espèces animales protégées ;

Considérant que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations des espèces végétales et animales dans leur aire de
répartition naturelle, notamment du fait des mesures d’évitement, de réduction
et de compensation proposées dans le dossier.

Sur proposition du directeur régional,
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ARRETE

Article 1  er   :  Le bénéficiaire  de la  présente dérogation est  l’association ReNArd,  3  Grande Rue,
08430 POIX TERRON.

Article 2 : Le bénéficiaire est autorisé à déroger à :
• la destruction, l'altération et la dégradation des sites de reproduction et d'aires

de repos de Cigogne blanche (Ciconia ciconia) ;
• la capture, l’enlèvement, la destruction et la perturbation de Cigogne blanche

(Ciconia ciconia) ;
• le transport de Cigogne blanche (Ciconia ciconia) ;

La présente demande de dérogation est sollicitée pour une mise en œuvre consécutive
aux  seules  suites  d’interventions  en  vue  de  garantir  la  sécurité  des  biens  et  des
personnes, de garantir la santé publique, de prévenir des dommages à la propriété
ainsi que de garantir la protection des spécimens.
Le périmètre d’intervention correspond au département des Ardennes.

Article 3 : La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des engagements
pris par le bénéficiaire dans son dossier et notamment :

L’association ReNArd peut prendre en charge des dossiers provenant des structures
listées ci-dessous :

• Particuliers
• Municipalités ou collectivités
• Entreprises publiques et privées hors réseau électrique
• Entreprises gestionnaires du transport et de la distribution d'électricité, sous

réserve de signature d’une convention avec la LPO/ ou ReNARD
Ces structures doivent également signer le protocole « LPO », tel que prévu dans le
dossier de demande.
Une intervention ne peut avoir lieu que sous réserve que le nid pose un réel problème
de sécurité, dans les situations suivantes :

• nid sur une cheminée en activité ;
• nid sur une structure fragile ou instable ;
• nid au-dessus d’un lieu de passage du public ;
• nid  sur  une  installation  électrique,  et  pouvant  engendrer  des

dysfonctionnements.

Un logigramme présente le dispositif d’intervention en annexe 1.

Les interventions sont réalisées entre septembre et février, après l’envol des jeunes,
sauf dans le cas des situations d’urgence suivantes :

• nid  sur  une  cheminée  en  activité  provoquant  une  obturation  du  conduit,
entraînant des risques d’intoxication des habitants, ou un dysfonctionnement
de la chaudière ;

• nid  instable  menaçant  de  chuter,  entraînant  un  risque  imminent  pour  les
cigogneaux et/ou pour le public s’il se trouve sur un lieu de passage ;

• nid engendrant un problème sécuritaire ou sanitaire.

Lors  d’intervention  en  situation  d’urgence  et  en  cas  de  nécessité  de  capture  de
spécimens ou en présence de spécimens blessés, les animaux sont acheminés vers un
centre  de  sauvegarde  du  réseau  Grand  Est,  susceptible  de  prendre  en  charge  les
individus.

Pour chaque demande d’intervention sur un nid de Cigogne, la procédure suivante est
mise en place :

• Le diagnostic de dangerosité d’un nid doit être réalisé par un expert, mandaté
par  le  propriétaire  de  l’édifice  concerné.  Ce  diagnostic  n’est  pas  de  la
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responsabilité du bénéficiaire de la dérogation.
• Le bénéficiaire  de la  dérogation définit  les  modalités  d’interventions,  après

réalisation systématique d’un diagnostic de la situation par des spécialistes de
l’espèce mandatés par le bénéficiaire de la dérogation.

• Le bénéficiaire de la dérogation ne réalise pas les éventuelles interventions sur
les  nids.  Cette  partie  technique  est  à  la  charge  des  propriétaires,  mais  le
bénéficiaire de la dérogation peut, le cas échéant, apporter des conseils pour
leur  réalisation  technique  ainsi  que  des  coordonnées  d’entreprises
compétentes.

      
Mesures compensatoires
Sauf  exceptions (surdensité  selon l’expertise  du Renard,  support  libre à proximité),
toute destruction de nid de Cigognes doit être compensée par la mise en place d’une
plateforme  spécialement  adaptée  à  l’espèce,  respectant  les  recommandations  du
bénéficiaire de la dérogation, dans un secteur géographique proche de l’ancien nid. Le
cas échéant, la mesure compensatoire est mise en place avant le mois de mars de
l’année suivante. Un entretien de ces installations est effectué de manière à assurer
l’efficacité  de  la  mesure  compensatoire  les  années  suivantes  et  la  pérennité  du
dispositif, à la charge du demandeur ou de la commune.
Le plus souvent, il  s’agit d’une plateforme sur mât. Les instructions précises pour la
mise en place de ces installations figurent en annexe 2.
Un  système  «anti-retour»  doit  systématiquement  (sauf  impossibilité  technique)
également être installé afin d’empêcher toute reconstruction à l’endroit où le nid a été
déposé.

Article 4 : Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  réalise  le  suivi  de  chaque  mesure  compensatoire
proposée et s’assure de leur efficacité, jusqu’à occupation du nid.

Un compte-rendu, pour chaque intervention, sous la forme d’une fiche de suivi est
envoyé à la DREAL Grand-Est, Service Eau, Biodiversité et Paysages. Le bénéficiaire de
la dérogation réalise également un bilan annuel des interventions transmis à la DREAL
Grand Est et au CSRPN.

Article 5 : A) Localisation des mesures environnementales
Le bénéficiaire fournit au format numérique aux services de l’État au moment du bilan
annuel les éléments nécessaires au respect des dispositions de l’article L163-5 du code
de l’environnement.
Le pétitionnaire transmet :
    • la « fiche projet » renseignée présentée dans la forme fixée à l’annexe 3 ;
    • pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue
dans le dossier de demande objet du présent arrêté : la « fiche mesure » renseignée
présentée dans la forme fixée à l’annexe 4, ainsi que le fichier au format .zip de la
mesure compensatoire (incluant la compression des fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj),
obtenu à partir du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est.
La  mise  à  jour  des  données  de  géolocalisation  des  mesures  compensatoires  sera
fournie par le pétitionnaire selon les modalités ci-dessus aux échéances suivantes :
    • au terme de la réalisation des mesures compensatoires prescrites ;
    • à chaque envoi de documents de suivi demandés dans l’article 4 du présent arrêté.

B) Système d’Information sur la Nature et les Paysages
Le pétitionnaire s’engage à transmettre les résultats des suivis écologiques au service
de l’État en charge de la protection des espèces de la DREAL Grand-Est sous format
informatique compatible avec le standard régional  Grand Est disponible sur le site
internet de la DREAL Grand Est, ou à défaut avec la version 1.2.1 du standard national
occurrence  taxon.  Les  données  devront  être  fournies  avec  une  géolocalisation  au
point (non dégradée). Elles alimenteront le Système d’Information sur la Nature et les
Paysages (SINP) avec le statut de données publiques. La transmission de ces données,
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par le bénéficiaire du présent arrêté, intervient au plus tard le 31 janvier de l’année
suivant la collecte des données.

Article 6 : La présente dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 7 : La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut
faire  l’objet  de  contrôles  par  les  agents  chargés  de  constater  les  infractions
mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8 : Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L415-3 du
code de l’environnement.

Article 9 : Le préfet du département des Ardennes, le directeur régional de l’environnement, de
l'aménagement  et  du  logement  du  Grand  Est  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs du département des Ardennes.

Fait à Strasbourg, le 14/06/2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional,

Le chef du service eau, biodiversité et
paysages,

Ludovic PAUL

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  des  Ardennes.
Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-
en-Champagne (25 rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne Cedex)   dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.
Le tribunal  peut être saisi  par l'application informatique “télérecours citoyen" par  le site Internet 
htpps://citoyens.telerecours.fr.
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Annexe 1 :
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Annexe 2 :  Fiche technique « Guide d’installation d’une plateforme pour Cigogne blanche (Ciconia
ciconia)
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Annexe 3 : Fiche projet
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Annexe 4 : Fiche mesure
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Arrêté 2021-DREAL-SEBP-0094
portant dérogation aux interdictions de destruction, d’altération, de dégradation d’habitats

de Cigogne blanche et aux interdictions de capture, enlèvement et perturbation
intentionnelle de Cigogne blanche

du 14 juin 2021

Le préfet des Ardennes,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

Chevalier de l’ordre national de la légion d’honneur,

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L 411-1 et L 411-2 ;

VU le décret modifié n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ; 

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d'instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l'article  L  411-2  du  code  de
l'environnement portant sur des spécimens d'espèces protégées ;

VU l'arrêté  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU la demande présentée par la LPO Grand Est ;

VU la consultation du public réalisée du 6 au 20 mai 2021 ;

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 6 juin 2021

Considérant que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  la  destruction,  l'altération  et  la
dégradation des sites de reproduction et d'aires de repos de Cigogne blanche
(Ciconia ciconia) ;

Considérant qu’il n’existe pas de solutions alternatives satisfaisantes aux situations visées par
le présent arrêté ;

Considérant que le projet correspond à des raisons impératives d'intérêt public majeur pour
des raisons de sécurité public ;

Considérant les  mesures  d'évitement,  de  réduction  et  de  compensation  à  l’enlèvement
d’espèces végétales protégées et à la destruction, l'altération et la dégradation
des sites de reproduction et d'aires de repos des espèces animales protégées ;

Considérant que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations des espèces végétales et animales dans leur aire de
répartition naturelle, notamment du fait des mesures d’évitement, de réduction
et de compensation proposées dans le dossier.
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Sur proposition du directeur régional,

ARRETE

Article 1  er   :  Le bénéficiaire de la présente dérogation est la LPO Grand Est, 11 allée des Mésanges,
54220 MALZEVILLE.

Article 2 : Le bénéficiaire est autorisé à déroger à :
• la destruction, l'altération et la dégradation des sites de reproduction et d'aires

de repos de Cigogne blanche (Ciconia ciconia) ;
• la capture, l’enlèvement, la destruction et la perturbation de Cigogne blanche

(Ciconia ciconia) ;
• le transport de Cigogne blanche (Ciconia ciconia) ;

La présente demande de dérogation est sollicitée pour une mise en œuvre consécutive
aux  seules  suites  d’interventions  en  vue  de  garantir  la  sécurité  des  biens  et  des
personnes, de garantir la santé publique, de prévenir des dommages à la propriété
ainsi que de garantir la protection des spécimens.
Le périmètre d’intervention correspond au département des Ardennes.

Article 3 : La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des engagements
pris par le bénéficiaire dans son dossier et notamment :

La  LPO  peut  prendre  en  charge  des  dossiers  provenant  des  structures  listées  ci-
dessous :

• Particuliers
• Municipalités et collectivités
• Entreprises publiques et privées hors réseau électrique
• Entreprises gestionnaires du transport et de la distribution d'électricité, sous

réserve de signature d’une convention avec la LPO
Ces structures doivent également signer le protocole « LPO », tel que prévu dans le
dossier de demande.
Une intervention ne peut avoir lieu que sous réserve que le nid pose un réel problème
de sécurité, dans les situations suivantes :

• nid sur une cheminée en activité ;
• nid sur une structure fragile ou instable ;
• nid au-dessus d’un lieu de passage du public ;
• nid  sur  une  installation  électrique,  et  pouvant  engendrer  des

dysfonctionnements.

Un logigramme présente le dispositif d’intervention en annexe 1.

Les interventions sont réalisées entre septembre et février, après l’envol des jeunes,
sauf dans le cas des situations d’urgence suivantes :

• nid  sur  une  cheminée  en  activité  provoquant  une  obturation  du  conduit,
entraînant des risques d’intoxication des habitants, ou un dysfonctionnement
de la chaudière ;

• nid  instable  menaçant  de  chuter,  entraînant  un  risque  imminent  pour  les
cigogneaux et/ou pour le public s’il se trouve sur un lieu de passage ;

• nid engendrant un problème sécuritaire ou sanitaire.

Lors  d’intervention  en  situation  d’urgence  et  en  cas  de  nécessité  de  capture  de
spécimens ou en présence de spécimens blessés, les animaux sont acheminés vers un
centre  de  sauvegarde  du  réseau  Grand  Est,  susceptible  de  prendre  en  charge  les
individus.
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Pour chaque demande d’intervention sur un nid de Cigogne, la procédure suivante est
mise en place :

• Le diagnostic de dangerosité d’un nid doit être réalisé par un expert, mandaté
par  le  propriétaire  de  l’édifice  concerné.  Ce  diagnostic  n’est  pas  de  la
responsabilité du bénéficiaire de la dérogation.

• Le bénéficiaire  de la  dérogation définit  les  modalités  d’interventions,  après
réalisation systématique d’un diagnostic de la situation par des spécialistes de
l’espèce mandatés par le bénéficiaire de la dérogation.

• Le bénéficiaire de la dérogation ne réalise pas les éventuelles interventions sur
les  nids.  Cette  partie  technique  est  à  la  charge  des  propriétaires,  mais  le
bénéficiaire de la dérogation peut, le cas échéant, apporter des conseils pour
leur réalisation  technique  ainsi  que  des  coordonnées  d’entreprises
compétentes.

      
Mesures compensatoires
Sauf  exceptions  (surdensité  selon l’expertise  de  la  LPO,  support  libre  à  proximité),
toute destruction de nid de Cigognes doit être compensée par la mise en place d’une
plateforme  spécialement  adaptée  à  l’espèce,  respectant  les  recommandations  du
bénéficiaire de la dérogation, dans un secteur géographique proche de l’ancien nid. Le
cas échéant, la mesure compensatoire est mise en place avant le mois de mars de
l’année suivante. Un entretien de ces installations est effectué de manière à assurer
l’efficacité  de  la  mesure  compensatoire  les  années  suivantes  et  la  pérennité  du
dispositif, à la charge du demandeur ou de la commune.
Le plus souvent, il  s’agit d’une plateforme sur mât. Les instructions précises pour la
mise en place de ces installations figurent en annexe 2.
Un  système  «anti-retour»  doit  systématiquement  (sauf  impossibilité  technique)
également être installé afin d’empêcher toute reconstruction à l’endroit où le nid a été
déposé.

Article 4 : Le  bénéficiaire  de  la  dérogation  réalise  le  suivi  de  chaque  mesure  compensatoire
proposée et s’assure de leur efficacité, jusqu’à occupation du nid.

Un compte-rendu, pour chaque intervention, sous la forme d’une fiche de suivi est
envoyé à la DREAL Grand-Est, Service Eau, Biodiversité et Paysages. Le bénéficiaire de
la dérogation réalise également un bilan annuel des interventions transmis à la DREAL
Grand Est et au CSRPN.

Article 5 : A) Localisation des mesures environnementales
Le bénéficiaire fournit au format numérique aux services de l’État au moment du bilan
annuel les éléments nécessaires au respect des dispositions de l’article L163-5 du code
de l’environnement.
Le pétitionnaire transmet :
    • la « fiche projet » renseignée présentée dans la forme fixée à l’annexe 3 ;
    • pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue
dans le dossier de demande objet du présent arrêté : la « fiche mesure » renseignée
présentée dans la forme fixée à l’annexe 4, ainsi que le fichier au format .zip de la
mesure compensatoire (incluant la compression des fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj),
obtenu à partir du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est.
La  mise  à  jour des  données  de  géolocalisation  des  mesures  compensatoires  sera
fournie par le pétitionnaire selon les modalités ci-dessus aux échéances suivantes :
    • au terme de la réalisation des mesures compensatoires prescrites ;
    • à chaque envoi de documents de suivi demandés dans l’article 4 du présent arrêté.
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B) Système d’Information sur la Nature et les Paysages
Le pétitionnaire s’engage à transmettre les résultats des suivis écologiques au service
de l’État en charge de la protection des espèces de la DREAL Grand-Est sous format
informatique compatible avec le standard régional  Grand Est disponible sur le site
internet de la DREAL Grand Est, ou à défaut avec la version 1.2.1 du standard national
occurrence  taxon.  Les  données  devront  être  fournies  avec  une  géolocalisation  au
point (non dégradée). Elles alimenteront le Système d’Information sur la Nature et les
Paysages (SINP) avec le statut de données publiques. La transmission de ces données,
par le bénéficiaire du présent arrêté, intervient au plus tard le 31 janvier de l’année
suivant la collecte des données.

Article 6 : La présente dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2023.

Article 7 : La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut
faire  l’objet  de  contrôles  par  les  agents  chargés  de  constater  les  infractions
mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8 : Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L415-3 du
code de l’environnement.

Article 9 : Le préfet du département des Ardennes, le directeur régional de l’environnement, de
l'aménagement  et  du  logement  du  Grand  Est  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs du département des Ardennes.

Fait à Strasbourg, le 14 juin 2021

Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional,

Le chef du service eau, biodiversité et
paysages,

Ludovic PAUL

Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  des  Ardennes.
Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Châlons-
en-Champagne (25 rue du Lycée, 51036 Châlons-en-Champagne Cedex)   dans un délai de 2 mois à
compter de sa publication.
Le tribunal  peut être saisi  par l'application informatique “télérecours citoyen" par  le site Internet 
htpps://citoyens.telerecours.fr.
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Annexe 1 :
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Annexe 2 :  Fiche technique « Guide d’installation d’une plateforme pour Cigogne blanche (Ciconia
ciconia)
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Annexe 3 : Fiche projet
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Annexe 4 : Fiche mesure
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